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En tant que professionnel libéral, vous devez régler chaque année à la CIPAV vos cotisations de retraite (base et
complémentaire) et une cotisation pour le régime de prévoyance invalidité-décès.
Non seulement ces 3 cotisations fonctionnent selon des principes de calcul différents, ce qui ne facilite pas
leur compréhension, mais la loi Fillon, en réformant les règles du régime de base, a encore accru la complexité
du système.
Cette complexité, quand elle ne fait pas naître une méfiance qu’il convient de combattre par toujours plus
d’informations, est à l’origine de nombreuses interrogations et la source, parfois, de réclamations anxieuses ou
carrément véhémentes.
Vous trouvez bien sûr assistance et conseil dans le guide édité par la CIPAV et sur son site internet. Mais un
éclairage différent et complémentaire n’est pas superflu.
Le but de cet article, à travers des exemples concrets et des recommandations pratiques, est de vous aider à
mieux comprendre votre appel de cotisations, à mieux l’appréhender, et, en fin de compte, vous convaincre de
l’intérêt de ces cotisations : vous garantir contre les éventuels coups durs de la vie (notamment grâce au
régime invalidité-décès dont les options sont particulièrement avantageuses), et vous assurer une retraite aussi
bonne que possible lorsque vous arriverez au terme de votre vie professionnelle.

Jean-Pierre ESPAGNE
Conseiller national

Le régime de base

La cotisation
La cotisation 2006, entièrement proportionnelle, a été appelée à titre
provisionnel en pourcentage des revenus non salariés nets de l’année
2004. Elle sera régularisée en 2008 lorsque le revenu de l’année
2006 sera connu.
• Jusqu’à un revenu 2004 de 26 408 € (tranche 1), le taux de la
cotisation est de 8,6 %. Elle permet d’acquérir un maximum de 450
points.
• Sur un revenu compris entre 26 409 € et 155 340 € (tranche 2)
le taux de cotisation est de 1,6 %. Elle permet d’acquérir un
maximum de 100 points - soit au total, 550 points.

� Cas particuliers
Si vous étiez, en 2006, en 1ère ou 2ème année d’activité, un montant
de cotisation forfaitaire a été appliqué : 559 € en 1ère année, 821
en 2ème année.
De même, une cotisation minimale forfaitaire de 138 € a été
appliquée si votre revenu 2004 était inférieur à 1606 €, c'est-à-dire
200 heures de SMIC.

1er exemple : vous avez eu en 2004 un revenu  de 20 000 €
Votre cotisation provisionnelle 2006 a été de :
20 000 € x 8,6 % = 1 720 €.
Si vous réalisez en 2006, un bénéfice non commercial de 17 000 €,
votre cotisation définitive 2006 sera fixée, en 2008 à :
17 000 € x 8,6% = 1 462 €.
La somme de 258 € que vous aurez versée en trop sur votre
cotisation 2006 sera déduite de votre cotisation provisionnelle 2008.

2ème exemple : vous avez eu en 2004 un revenu  de 50 000 €
Votre cotisation provisionnelle 2006 a été de :
tranche 1 : 26 408 € x 8,6 % = 2 271 €
tranche 2 : 23 592 € (50 000 € - 26 408 €) x 1,6 % = 377 €
Soit un total de 2 648 €.
Si vous réalisez en 2006 un bénéfice non commercial de 65 000 €,
votre cotisation définitive 2006 sera fixée en 2008 à :
tranche 1 inchangée : 2 271 €
tranche 2 : 38 592 € (65 000 € - 26 408 €) x 1,6% = 617 €
Soit un total de 2 888 €.
Vous devez verser en 2008, un complément de 240 € pour votre
cotisation 2006.

Si vos revenus 2006 ont donc augmenté par rapport à ceux de 2004,
soyez prévoyant. Et soyez-le d’autant plus si, étant en 1ère ou 2ème
année d’affiliation, vous n’avez réglé, à titre provisionnel, qu’un forfait
(ou si vos revenus 2004 étant inférieurs à 1 606 €, vous n’avez versé
que la cotisation provisionnelle minimum de 138 €).

La retraite  
Depuis la loi Fillon, tout assuré qui réunit 40 années d’assurance (160
trimestres) tous régimes confondus, peut bénéficier de sa retraite de
base à taux plein à 60 ans.

La CIPAV a ainsi besoin de connaître le relevé de carrière des  régimes
autres que celui des professions libérales auprès desquels les
architectes ont pu cotiser (par exemple le régime général si
l’architecte a été salarié avant d’exercer à titre libéral).

A l’inverse, elle est amenée à établir des relevés pour le régime général
si l’architecte fait valoir ses droits auprès de ce régime sans pour
autant demander sa retraite à la CIPAV.

Si l’architecte n’a pas ses 40 années mais veut quand même faire
valoir ses droits avant 65 ans, un abattement de 1,25 % par
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trimestre manquant est appliqué (soit les trimestres manquants par
rapport à l’âge, soit les trimestres manquants par rapport aux
160 trimestres, la solution la plus avantageuse étant retenue).

Il existe enfin une majoration de 0,75 % par trimestre supplémentaire
cotisé au-delà du 1er janvier 2004 et de 160 trimestres.

La règle de la cessation de l’activité libérale est toujours exigée. Un
cumul emploi-retraite est toutefois autorisé dans une limite de
revenus (31068 € cette année soit le plafond de la Sécurité
Sociale). Les revenus de l’activité sont soumis à une cotisation qui
n’apporte pas de droits.

Les cotisations versées avant la loi Fillon ont été converties en points.
Des points ont été attribués pour les cotisations versées depuis 2004
en fonction des revenus.

En multipliant le total obtenu par la valeur du point (0,502 € en
2006) on obtient le montant annuel du régime de base.

Ainsi, un architecte qui totaliserait 11 767 points, aurait une
retraite en 2006 de 4 929,60 € par an (à condition de réunir
160 trimestres tous régimes confondus s’il a moins de 65 ans).

La retraite complémentaire 
Ce régime n’est pas concerné par la loi Fillon.

La cotisation
L’architecte cotise en 2006 dans l’une des 6 classes correspondant à
son revenu professionnel de 2004, ou il peut opter pour la classe
immédiatement supérieure et ainsi accumuler des points de retraite
supplémentaires. Contrairement à la cotisation du régime de base,
elle ne sera pas réajustée en 2008 avec les revenus 2006.
Des réductions sont possibles si les revenus de 2005 sont inférieurs

à 29 940 €. Mais attention, ces réductions font perdre des points
qu’il ne sera plus possible de rattraper. Et souvenez-vous que ce
régime, grâce à son système de fonctionnement par répartition
provisionnel est très attractif.

Exemples : si votre revenu 2004 est de 30 000 €, votre cotisation
de retraite complémentaire est de 808 € (ou de 1 616 € dans la
classe supérieure), vous obtenez 4 points.
Si votre revenu 2004 est supérieur à 77 256 €, votre cotisation est
de 8 080 € et vous obtenez 40 points.

La retraite 
En fonction des statuts actuels, les conditions de liquidation ne sont
pas alignées sur celles du régime de base. Pour bénéficier de sa
retraite complémentaire à taux plein, l’architecte doit avoir 65 ans
et avoir cessé son activité libérale. Avant 65 ans, un abattement de
5 % par année d’anticipation est appliqué définitivement.

Exemples : Si vous totalisez 208 points et avez 65 ans, votre retraite
complémentaire sera de 2 3,70 € x 208 points = 4 929,60 € par an.
Si vous n’avez que 60 ans, votre retraite complémentaire ne sera que
de : 4 929,60 € x 75 % = 3 697,20 € par an, quand bien même
vous auriez 160 trimestres.

Cette différence de fonctionnement entre le régime de base et le
régime complémentaire a conduit nombre d’architectes à faire
établir leurs droits en deux temps : à 60 ans pour le régime de base,
à 65 ans pour le régime complémentaire. La complexité du système
et sa lourdeur ont considérablement augmenté le travail de la CIPAV
et, inévitablement, ses délais de réponse.

De nouvelles conditions de liquidation, votées par le Conseil
d’administration, viennent d’être approuvées par le ministère de
tutelle. Sous réserve de la parution de l’arrêté d’approbation, ces
nouvelles conditions seront applicables au 1er janvier 2007.

Couverture temporaire hivernale de la fontaine »Residenzbrunnen », Salzburg, 2004Dietmar Feichtinger arch., © Feichtinger Architectes
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Expert ise

Qu’est-ce qui va changer ? Vous pourrez
bénéficier de votre retraite complémentaire
à taux plein dès 60 ans, sans condition de
durée minimum d’activité, si vous bénéficiez
de votre retraite de base à taux plein.
Si votre retraite de base a été établie avec
abattement (1,25% par trimestre
manquant), ce même abattement sera
appliqué à votre retraite complémentaire.
Par contre, la réduction définitive de 5%
par année d’anticipation sera maintenue si
la liquidation de la retraite de base n’a pas
été faite.
Nous vous conseillons donc, si vous avez
déposé une demande de liquidation avant 65
ans au 1er octobre 2006 avec minoration,
d’en différer la date d’effet. Vous avez peut-
être droit à une retraite complémentaire à
taux plein.
Et nous vous recommandons de suivre
l’actualité de la CIPAV sur ses différents
supports d’information, pour bénéficier
pleinement de vos droits.
Un point complet et détaillé de ces nouvelles
mesures, lorsque l’arrêté d’approbation aura
été publié, sera fait dans un prochain
numéro des Cahiers.

Le régime de prévoyance : le
régime invalidité décès

La cotisation
Elle est annuelle, forfaitaire et sans
corrélation avec le revenu (76 € pour la
classe A, 228 € pour la classe B et 380 €
pour la classe C). Cette cotisation est
obligatoire en classe A, mais l’adhérent peut
opter pour la classe B (3 fois le coût de la
classe A) ou C (5 fois le coût de la classe A).
Ce régime est très performant sur le marché
de la prévoyance. Pour un supplément de
cotisation de 304 € seulement entre la
classe A et la classe C (totalement
défiscalisé puisque la cotisation entre, d’un
point de vue comptable, dans les frais
professionnels), vous vous assurez des
prestations 5 fois plus élevées en classe C
qu’en classe A : un régime particulièrement
avantageux pour celles et ceux qui ont le
souci de garantir leur famille en cas
d’accidents de la vie.

Nota : tout changement d’option doit être
notifié à la CIPAV par lettre
recommandée avant le 1er juillet de
l’année en cours pour prendre effet
au 1er janvier de l’année suivante.

Les prestations
La cotisation ouvre droit à des prestations
en cas d’invalidité ou de décès. Ces
prestations augmentent dans les mêmes
proportions que les cotisations : les

prestations de la classe B sont 3 fois
supérieures à celles de la classe A, les
prestations de la classe C 5 fois supérieures
à celles de la classe A.

En cas d’invalidité de l’adhérent, au
versement d’une pension d’invalidité à
l’adhérent et au paiement d’une rente à
chaque enfant d’invalide total et définitif,
jusqu’à 21 ans ou 25 ans s’il poursuit des
études. Si l’invalidité de l’adhérent est
inférieure à 100 %, la pension est
proportionnelle à ce taux. Si l’invalidité est
totale, les cotisations des régimes de base et
complémentaire sont créditées.

En cas de décès de l’adhérent, à un capital
décès aux ayants droit, à une rente de survie
au conjoint jusqu’à 60 ans et à une rente
aux orphelins jusqu’à 21 ans ou 25 ans s’ils
poursuivent des études.
Le capital est doublé en cas de décès par
accident ou minoré si le décès survient après
65 ans.

Exemples :
• Vous n’avez pas posé d’option, vous êtes
en classe A : pour une cotisation annuelle de
76 €, en cas de décès vos ayants droit
bénéficieront d’un capital décès de 14 220
€, votre conjoint d’une rente annuelle de 1
422 € et chacun de vos enfants âgés de
moins de 21 ans (ou 25 ans si étudiant)
d’une rente annuelle de 1 422 €.
• Vous avez opté pour la classe C : pour une
cotisation annuelle de 380 €, en cas de décès
vos ayants droit bénéficieront d’un capital
décès de 71 100 €, votre conjoint d’une
rente annuelle de 7 110 € et chacun de vos
enfants âgés de moins de 21 ans (ou 25 ans
si étudiant) d’une rente annuelle de 7 110 €.
Les prestations sont donc 5 fois plus élevées
que celles de la classe A (pour un supplément
de cotisation de 304 € seulement).

Joëlle FABRE
Service Communication de la CIPAV

Pour plus d’information
CIPAV, 21 rue de Berri 
75403 Paris Cedex 08
Ouverture des bureaux : du lundi au
vendredi de 9h45 à 16h30
Renseignements téléphoniques
sans interruption de 9h00 à 17h00
Service cotisations : 01 44 95 68 20
Fax : 01 53 75 20 41
Service prestations : 01 44 95 68 49
Fax : 01 44 95 68 19
Site Internet : www.cipav-berri.org
Présence d’un simulateur de calcul de
cotisations et d’un simulateur de retraites
Email : correspondance@cipav-berri.org
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